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©  Armoire  frigorifique  à  trois  compartiments. 
(w)  L'invention  est  relative  à  une  armoire  frigorifique  à  trois 
compartiments. 

Elle  comporte  un  premier  compartiment  de  congélation 
et  de  conservation  refroidi  par  un  évaporateur  (30)  et 
alimenté  par  un  motocompresseur  (40).  Deux  autres  compar- 
timents,  thermiquement  isolés  l'un  de  l'autre  et  du  premier, 
sont  refroidis  chacun  par  un  évaporateur  (10,  20)  différent,  et 
des  moyens  sont  prévus  pour  que  l'un  au  moins  de  ces  deux 
autres  compartiments  puisse  assurer  indifféremment  les 
fonctions  de  cave,  de  réfrigération  et  de  conservation,  et  que 
l'autre  puisse  assurer  au  moins  les  fonctions  de  cave  et  de 
réfrigération. 

F I G - 2  

M  
10 

(S 
0 )  

ÉL 
LU 

Croydon  Printing  Company  Ud. 

57  L'invention  est  relative  à  une  armoire  frigorifique  à  trois 
compartiments. 

Elle  comporte  un  premier  compartiment  de  congélation 
et  de  conservation  refroidi  par  un  évaporateur  (30)  et 
alimenté  par  un  motocompresseur  (40).  Deux  autres  compar- 
timents,  thermiquement  isolés  l'un  de  l'autre  et  du  premier, 
sont  refroidis  chacun  par  un  évaporateur  (10, 20)  différent,  et 
des  moyens  sont  prévus  pour  que  l'un  au  moins  de  ces  deux 
autres  compartiments  puisse  assurer  indifféremment  les 
fonctions  de  cave,  de  réfrigération  et  de  conservation,  et  que 
l'autre  puisse  assurer  au  moins  les  fonctions  de  cave  et  de 
réfrigération. 



L'invention  concerne  une  armoire  frigorifique  possédant  t r o i s  

compar t iments   accessibles  séparément ,   isolés  thermiquement   les 

uns  des  autres  et  refroidis  par  des  dispositifs  t h e r m o s t a t i q u e s  

d i f f é r en t s .  

Il  existe  des  armoires  frigorifiques  possédant  trois  c o m p a r -  

t iments,   l'un  dit  de  congélation  et  de  conservation,  dont  la  t e m p é -  

rature  est  de  l'ordre  de  -18°C,  l 'autre  dit  de  réfrigération,   dont  la 

t empéra tu re   est  de  l'ordre  de  +5°C  et  un  compart iment   dit  de  c a v e ,  

dont  la  t empéra tu re   est  de  l'ordre  de  +12°C.  

Dans  de  telles  armoires,  le  compar t imen t   de  réfr igérat ion  e t  

le  compar t iment   de  cave  communiquent   entre  eux  et  un  seul 

dispositif,  sous  la  forme  d'un  évapora teur ,   assure  le  r e f ro id i s s emen t  

des  deux.  

L 'évaporateur   est  placé  dans  le  compar t iment   de  r é f r i g é r a t i o n ,  

et  la  communicat ion  avec  le  compar t imen t   de  cavé  ainsi  que  le  

t ransfer t   du  froid  s 'effectuent   par  des  ouvertures  ménagées  dans  une  

plaque  de  séparation  placée  entre  les  deux  c o m p a r t i m e n t s .  

Dans  de  telles  armoires,  le  compar t iment   de  congé la t ion  

possède  son  propre  é v a p o r a t e u r .  

La  production  de  froid  est  assurée  soit  par  un  seul  m o t o c o m -  

presseur,  et  dans  ce  cas  la  régulation  est  effectuée  à  l'aide  d'au 

moins  un  thermos ta t   placé  dans  l'un  ou  l 'autre  des  c o m p a r t i m e n t s ,  

soit  à  l'aide  de  deux  motocompresseurs ,   et  dans  ce  cas,  un  t h e r -  

mostat  placé  à  proximité  de  chaque  évaporateur  permet  la  r égu -  

la t ion.  

Ces  armoires  frigorifiques  connues  présentent  des  incon-  

vénien ts .  

Tout  d'abord,  chacun  des  compar t iments   possède  une  fonc t ion  

unique,  soit  de  réfr igérat ion,   soit  de  conservation  et  de  congé la t ion ,  

soit  de  cave .  



Ensuite,  la  t empéra ture   du  compar t iment   de  cave  n'est  pas  

réglable  avec  précision,  car  elle  dépend  de  celle  du  c o m p a r t i m e n t  

avec  lequel  il  communique  et  de  la  quantité  de  produit  chargé  dans  

ce  c o m p a r t i m e n t .  

Or,  Il  peut  arriver  que  l 'ut i l isateur  désire  régler  avec  p réc i s ion  

la  t e m p é r a t u r e   du  compar t iment   de  cave  en  raison  de  la  nature  des  

produits  qui  s'y  trouvent,  ou  bien  encore  selon  les  saisons  ou  les 

produits,   qu'il  désire  privilégier  une  fonction  ou  une  a u t r e .  

Ainsi,  par  exemple,  dans  certains  cas  il  peut  être  n é c e s s a i r e  

d'avoir  un  grand  volume  de  conservation  et  un  volume  réduit  de  

ré f r igé ra t ion ,   ou  bien  des  volumes  à  peu  près  égaux  de  cave,  de 

ré f r igéra t ion   et  de  conservation,  ou  bien  encore  un  volume  impor -  

tant  de  r é f r i g é r a t i o n .  

La  congélation  est  la  fonction  qui  permet  d'amener  des  den-  

rées  de  la  t empéra ture   extér ieure  assez  élevée  à  la  t e m p é r a t u r e  

dite  de  conservation  de  l'ordre  de  -18°C  en  un  temps  limité  e t  

r ecommandé   par  les  normes .  

L'armoire  selon  l'invention  permet  d'obtenir  un  réglage  p réc is  

de  la  t empéra tu re   des  compar t iments   et  permet  de  privilégier  une 

fonct ion  ou  une  a u t r e .  

Selon  l'invention,  une  armoire  frigorifique  comprenant   un 

premier   compart iment   pour  la  congélation  et  la  conservat ion  de  

denrées  refroidi  à  l'aide  d'un  évaporateur   est  ca rac té r i sée   en  ce  

qu'elle  possède  deux  autres  compar t iments   thermiquement   isolés  l'un 

de  l 'autre  et  du  premier,  en  ce  que  ces  deux  autres  c o m p a r t i m e n t s  

possèdent   chacun  leur  propre  évaporateur ,   et  en  ce  que  des  moyens  

sont  prévus  pour  que  l'un  au  moins  de  ces  deux  autres  c o m p a r t i m e n t s  

puisse  fonctionner  indi f féremment   soit  en  compar t iment   de  con-  

servat ion,   soit  de  réfr igérat ion,   soit  de  cave,  et  que  l 'autre  c o m p a r -  
t iment   puisse  fonctionner  au  moins  en  compar t iment   de  cave  ou  de  

r é f r i g é r a t i o n .  

Ainsi  grâce  à  cette  disposition  particulière,   il  est  possible 

d'utiliser  chaque  compar t iment   pour  une  fonction  d i f fé ren te   des 

autres ,   ou  bien  encore  d'utiliser  au  moins  deux  compar t iments   pour 



une  même  fonction,  et  le  troisième  pour  une  fonction  d i f férente ,   c e  

qui  permet  de  privilégier  l'une  ou  l'autre  des  fonct ions .  

Cet te   modularité  des  fonctions  peut  s'avérer  p a r t i c u l i è r e m e n t  

avantageuse   selon  les  besoins.  

Selon  une  autre  carac tér i s t ique   de  l 'invention,  les  c i r c u i t s  

frigorifiques  du  premier  compar t iment   et  du  compar t iment   p o u v a n t  
être  utilisé  indif féremment   en  compar t iment   de  conservat ion,   de  

cave  ou  de  réfr igérat ion,   sont  indépendants,  chacun  de  ces  c o m p a r -  
t iments  étant  alimenté  par  un  motocompresseur   différent ,   et  en  c e  

que  la  construction  de  ces  deux  compar t iments   est  telle  qu'ils  a i e n t  

des  besoins  frigorifiques  simultanés  lorsque  le  compar t imen t   aux  

trois  fonctions  est  utilisé  en  fonction  de  conservation,   et  en  ce  que  
les  circuits  de  commande  pour  la  mise  en  fonct ionnement   des  

motocompresseurs   sont  in terconnectés   de  façon  que  lorsque  le  

compar t iment   à  trois  fonctions  est  utilisé  en  fonction  de  c o n s e r -  

vation,  du  froid  n'y  soit  produit  que  lorsque  le  premier  c o m p a r t i m e n t  
nécessite  un  apport  de  f roid.  

Par  construction,  on  entend  la  réparti t ion  des  moyens  de  

calor ifugeage  et  la  superficie  des  évaporateurs  des  deux  c o m p a r -  
t iments.   Lorsque  les  deux  compar t iments   ont  chacun  une  c h a r g e  
donnée  de  produits,  on  admet  que  leurs  besoins  frigorifiques  son t  

simultanés  si  la  variation  de  tempéra ture   à  l ' intérieur  des  deux 

compar t imen ts   est  la  même,  lorsque  la  porte  de  chacun  r e s t e  

fermée.   Ainsi,  lorsque  le  compart iment   de  congélation  et  de  c o n s e r -  

vation  nécessite  un  apport  de  froid,  on  considère  que  le  c o m p a r -  
t iment  aux  trois  fonctions,  utilisé  en  fonction  de  c o n s e r v a t i o n  

nécessite  en  même  temps  un  apport  de  froid.  

Cet te   disposition  est  par t icul ièrement   avantageuse,   car  e l l e  

évite  d'avoir  à  utiliser  dans  le  compar t iment   à  trois  fonctions  un 

thermos ta t   spécial  pour  la  fonction  de  conservation  et  d iminue  

sensiblement  le  prix  de  revient  de  l ' a rmoire .  

D'autres  caractér is t iques   et  avantages  de  l 'invention  a p p a -  
raîtront  avec  la  description  de  quelques  modes  de  réalisation  f a i t e  

en  regard  des  figures  annexées  sur  lesquelles :  



-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  l 'extérieur  d 'une 

armoire  selon  l ' invent ion ,  

-  la  figure 2  montre  des  schémas  de  principe  des  c i r c u i t s  

frigorifiques  et  é lec t r ique   de  régulation  d'une  première  variante  d e  

réa l i sa t ion ,  

-  la  figure  3  montre  un  schéma  de  principe  élaboré  du  c i r c u i t  

é lectr ique  de  r égu la t ion ,  

-  la  figure  4  montre  un  détail  de  réalisation  d'un  bandeau  d e  

commande  des  fonctions  des  divers  c o m p a r t i m e n t s ,  

-  la  figure  5  présente   une  possibilité  d ' implantat ion  du  bandeau  

de  la  figure  4  sur  l ' a rmo i r e ,  

-  la  figure 6  est  une  seconde  variante  de  réalisation  de  la 

figure  2. 

Sur  la  figure  1  est  représentée   une  armoire  frigorifique  à  t r o i s  

compar t iments ,   à  chargement   f ron ta l .  

De  préférence ,   les  compar t iments   sont  superposés,  et  c h a c u n  

est  isolé  t he rmiquement   de  l 'autre  et  possède  sa  propre  porte  1 , 

2 , 3 .  

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  c'est  le  c o m p a r t i m e n t  

supérieur  qui  possède  les  fonctions  de  réfr igérat ion  et  de  cave.  Dans  

ce  cas,  le  compar t imen t   intermédiaire   possède  les  trois  fonctions  de  

cave,  de  ré f r igéra t ion   et  de  conservation,  et  le  c o m p a r t i m e n t  
inférieur  possède  la  fonction  de  congélation  et  de  conse rva t ion .  

Cette  disposition  est  choisie  pour  des  raisons  d 'ergonomie :   en  

effet,   il  est  nécessaire   à  l 'util isateur  de  se  baisser  pour  accéder  au  

compar t iment   inférieur.   Etant  donné  que  c'est  dans  le  c o m p a r t i m e n t  

de  congélation  et  de  conservation  qu'il  faut  accéder  le  moins  

souvent,  il  est  préférable   de  le  disposer  en  partie  i n fé r i eu re .  

Le  compar t imen t   qui  possède  les  fonctions  de  réfr igérat ion  e t  

de  cave  est  celui  auquel  il  est  accédé  le  plus  souvent  et  c ' e s t  

pourquoi  il  est  préférable   de  le  placer  en  partie  h a u t e .  

Bien  entendu  cet te   répart i t ion  n'est  pas  la  seule  possible.  Dans  

certains  pays,  ce  sont  les  compar t iments   de  conservation  qui  sont  

les  plus  utilisés.  Dans  ce  cas,  ils  seront  placés  de  préférence  en  

partie  h a u t e .  



La  figure  2  représente  une  première  possibilité  de  réa l i sa t ion  

des  circuits  frigorifiques  et  électr ique  dans  le  cas  de  la  disposit ion 

préférent iel le   des  compar t iments   qui  vient  d'être  déc r i t e .  

Chaque  compart iment   possède  son  propre  évaporateur.   L ' éva-  

porateur  10  du  compar t iment   pouvant  posséder  la  fonction  de  r é f r i -  

gération  et  la  fonction  de  cave,  c 'est-à-dire  dans  le  cas  r e p r é s e n t é  

le  compart iment   supérieur,  fait  partie  du  même  circuit  f r igor i f ique 

que  l 'évaporateur  30  du  compar t iment   pouvant  posséder  les  fonc-  

tions  de  congélation  et  de  conse rva t ion .  

Le  circuit  frigorifique  de  ces  deux  compartiments  comporte  un 

motocompresseur  40  dont  la  sortie  est  reliée  à  l'entrée  d'un  con-  
denseur  41.  Un  filtre  déshydrateur  42  est  placé  à  la  sortie  du 

condenseur  41.  Un  tube  ou  un  capillaire  43,  situé  en  sortie  du  f i l t r e ,  

conduit  ensuite  le  fluide  frigorigène  à  l'entrée  d'une  électrovanne  44 
à  trois  voies.  

La  première  voie  de  sortie  de  l 'électrovanne  44  est  reliée  par  
l ' intermédiaire  d'un  capillaire  31  de  détente  à  l'entrée  de  l 'évapo-  

rateur  30  du  compart iment   de  congélation  et  de  conservat ion.  

Le  fluide  frigorigène  retourne  ensuite  au  motocompresseur  40 

par  l ' intermédiaire  de  deux  tubulures  32  et  45. 

La  première  tubulure  32  est  en  série  entre  la  sortie  de  

l 'évaporateur  30  et  la  seconde  tubulure  45,  dont  le  rôle  est  é g a -  

lement  de  collecter  le  fluide  en  provenance  de  l 'évaporateur  10  du 

compart iment   ayant  les  fonctions  de  cave  et  de  réfrigération.  C e t t e  

seconde  tubulure  45  est  donc  reliée  d'autre  part  à  l 'entrée  du 

motocompresseur  40. 

La  seconde  voie  de  sortie  de  l 'électrovanne  44  est  reliée  par  
l ' intermédiaire  d'une  tubulure  I l  à   l 'entrée  de  l 'évaporateur  10  du 

compart iment   ayant  les  fonctions  de  cave  et  de  ré f r igéra t ion .  

Une  tubulure  12  relie  la  sortie  de  cet  évaporateur  10  à  la 

tubulure  45  commune  à  la  tubulure  32  de  sortie  de  l'autre  évapo-  

rateur  30. 

Le  troisième  compar t iment ,   c 'est-à-dire  celui  qui  peut  pos- 
séder  indifféremment  les  fonctions  de  cave  ou  de  réfrigération  ou  de  

conservation  est  refroidi  par  un  circuit  frigorifique  indépendant .  



Ce  circuit  comporte  un  évaporateur   20  alimenté  en  f luide 

frigorigène  par  l ' intermédiaire  d'un  compresseur  21  en  série  avec  un 

condenseur  22,  un  filtre  23  et  un  capillaire  24. 

La  sortie  de  l 'évaporateur  20  communique  avec  l 'entrée  du 

compresseur   21  par  l ' in termédiaire   d'une  tubulure  25  de  retour  du 

f luide.  

La  régulation  du  froid  dans  l 'ensemble  de  l 'armoire  est  e f -  

fectuée  grâce  à  des  thermosta t s   placés  dans  chaque  c o m p a r t i m e n t .  
Un  premier  thermosta t   Tl  est  placé  dans  le  c o m p a r t i m e n t  

pouvant  posséder  la  fonction  de  cave  ou  la  fonction  de  r é f r i gé r a t i on .  

Ce  thermosta t   T1  est  un  t he rmos ta t   à  deux  étages,  c 'es t -à-dire   un 

the rmos ta t   possédant  deux  plages  de  tempéra tures   de  déc len -  

chement   et  d 'enclenchement .   Ce  thermosta t   est  déclenché  lorsque 

la  t empéra tu re   à  l 'intérieur  du  compar t iment   associé  correspond  à  la 

t empéra tu re   souhaitée.  Il  est  enclenché  lorsque  la  t empéra tu re   e s t  

supé r i eu re .  

La  première  plage  correspond  à  la  t empéra ture   de  cave  et  la  

seconde  à  la  tempéra ture   de  ré f r igéra t ion .   Ce  thermosta t   est  p lacé  

en  série  avec  un  interrupteur  Il  d'une  part  et  avec  l 'é lectrovanne  44 

d'autre  p a r t .  

L ' interrupteur   Il  permet  de  mettre   en  ou  hors  circuit  le 

the rmos ta t   Tl  afin  d'autoriser  ou  d'interdire  la  production  de  f roid 

dans  le  compar t iment   considéré,  par  exemple  afin  de  le  dégivrer.  La 

production  de  froid  est  autorisée  lorsque  l ' interrupteur  Il  est  f e r m é .  

Un  thermosta t   T3  est  placé  dans  le  compart iment   de  congé-  

lation  et  de  conservation.  Ce  t he rmos ta t   est  relié  au  circuit  de  mise 

en  route  du  compresseur  40.  Le  compresseur  40  est  mis  en  rou t e  

lorsque  ledit  compart iment   nécessi te   du  froid.  

Avec  ce  montage,  si  s imul tanément   les  deux  c o m p a r t i m e n t s  

nécessi tent   du  froid,  le  besoin  de  froid  du  compart iment   de  congé-  

lation  et  de  conservation  dé tec té   par  le  thermostat   T3  associé  

entraîne  la  mise  en  route  du  compresseur   40,  et  le  besoin  s imul tané  

de  froid  de  l'autre  compar t iment   associé  au  compresseur  40  en t ra îne  

l 'excitation  de  l 'électrovanne  44  et  donc  la  distribution  de  froid  dans 

le  compar t iment   de  cave  et  de  r é f r i g é r a t i o n .  



Lorsque  la  température   désirée  est  a t teinte  à  l 'intérieur  de  ce  

compart iment ,   l 'électrovanne  44  n'est  plus  excitée  et  du  froid  e s t  

alors  produit  dans  le  compartiment  de  congélation  et  de  conser -  

vation.  

On  constate  que  les  besoins  frigorifiques  du  compart iment   de 

cave  et  de  réfr igérat ion  ne  sont  satifaits  que  si  le  compart iment   de 

congélation  et  de  conservation  nécessite  du  froid,  puisque  c'est  le 

thermostat  T3  associé  à  ce  dernier  qui  entraîne  le  démarrage  du 

compresseur  40. 

Cette  disposition  n'est  en  rien  un  inconvénient  car  les  besoins 

frigorifiques  du  compart iment   de  congélation  et  de  conservat ion  

sont  élevés  par  rapport  aux  besoins  de  l'autre  compart iment ,   et  le 

nombre  de  démarrages  du  compresseur  40  est  suffisamment  impor-  

tant  pour  que  la  distribution  de  froid  dans  l'autre  compart iment   soit  

co r r ec t e .  

Le  thermosta t  T3  du  compartiment  de  congélation  et  de 

conservation  est  également  couplé,  par  l ' intermédiaire  d'un  i n t e r -  

rupteur  13,  au  circuit  de  démarrage  du  compresseur  21  du  t ro i s i ème  

compart iment   pouvant  assurer  les  trois  fonctions  de  cave,  de 

réfrigération  ou  de  conservat ion.  

Un  thermosta t  T2  placé  dans  ce  dernier  compart iment   es t  

également  relié  à  son  compresseur  21  par  l ' intermédiaire  d'un  i n t e r -  

rupteur  I2. 

Ce  dernier  interrupteur  12  a  pour  rôle  d'interdire  la  production 

de  froid  dans  ledit  compartiment  lorsqu'il  est  en  position  ouver te ,  

par  exemple  pour  le  dégivrage.  

L' interrupteur  13  placé  entre  le  thermostat   T3  associé  au  com-  

partiment  de  congélation  et  de  conservation  et  le  compresseur  21  du 

compart iment   pouvant  assurer  les  trois  fonctions  de  cave,  de 

réfrigération  et  de  conservation,  est  fermé  lorsque  la  fonction  de 

conservation  est  programmée  sur  ledit  compart iment  à  trois  fonc-  

t ions.  

Cette  disposition  évite  la  mise  en  place  dans  ce  compar t imen t  

d'un  thermostat   réagissant  aux  températures  de  conservation.  Un  te l  



t he rmos ta t   n'est  pas  nécessaire  puisque  lorsque  ce  compart iment   e s t  

utilisé  en  fonction  de  conservation,   on  considère  par  cons t ruc t ion  

qu'il  a  des  besoins  frigorifiques  simultanés  avec  le  c o m p a r t i m e n t  

possédant  exclusivement  les  fonctions  de  congélation  et  de  conse r -  

vation.  Ceci  signifie  que  lorsqu'un  apport  de  froid  doit  être  e f f e c t u é  

dans  l'un,  il  doit  l 'être  également  dans  l ' au t re .  

Ainsi,  le  thermosta t   T2  placé  dans  le  compart iment   aux  t ro i s  

fonctions  est  un  thermosta t   à  deux  étages  qui  n'est  utilisé  que  pour 
la  régulation  lors  des  utilisations  en  mode  cave  ou  r é f r igé ra t ion .  

Les  formes  de  chaque  évapora teur   importent  peu,  mais  de  

préférence   ceux  qui  sont  appelés  à  être  utilisés  pour  amener  le 

compar t imen t   dans  lequel  ils  se  t rouvent   à  une  t empéra ture   de  

conservat ion  ont  une  surface  supérieure  à  celui  qui  se  trouve  dans  le  

compar t imen t   de  réfr igérat ion  et  de  c a v e .  

Ainsi  dans  le  mode  de  réal isat ion  représenté  sur  cette  figure  2, 

l 'évaporateur   10  du  compar t iment   pouvant  posséder  les  fonctions  de  

cave  et  de  réfr igérat ion  est  const i tué  par  un  unique  panneau  

comprenant   un  serpentin,  alors  que  les  évaporateurs  des  deux  a u t r e s  

compar t imen t s   comprennent  trois  panneaux  garnissant  trois  parois .  

Le  panneau  consti tutif   de  l 'évaporateur   10  du  c o m p a r t i m e n t  

ayant  les  fonctions  de  cave  et  de  réfr igérat ion  est,  dans  l ' exemple ,  

placé  ver t i ca lement   au  fond  dudit  compar t iment ,   à  proximité  de  la 

paroi  a r r i è r e .  

De  préférence,   les  panneaux  const i tut i fs   de  l 'évaporateur  20 

du  compar t imen t   pouvant  posséder  les  fonctions  de  cave,  de  r é f r i -  

gération  et  de  conservation  sont  placés  ver t icalement ,   l'un  à  p ro-  
ximité  de  chaque  paroi  latérale,   et  le  troisième  près  de  la  paroi  
arrière  du  c o m p a r t i m e n t .  

Cet te   disposition  vert icale  permet   l 'évacuation  de  l'eau  de  

dégivrage  qui  apparaît   sur  l 'évaporateur   lors  des  changements  de 

fonction  qui  font  apparaî t re   une  nouvelle  fonction  impliquant  une 

t empéra tu re   supérieure  à  l 'ancienne,  c 'est-à-dire,   lors  d'un  passage  
de  la  fonction  de  conservation  à  la  fonction  de  cave,  ou  de  la 

fonction  de  réfr igérat ion  à  la  fonction  de  cave,  ou  de  la  fonction  de 



conservation  à  la  fonction  de  réfr igérat ion,   ou  lors  de  la  mise  en 

dégivrage  du  c o m p a r t i m e n t .  

Cet te   disposition  évite  donc  que  l'eau  qui  apparaî t   ne  v ienne 

humidifier  les  produits  lors  de  l'un  des  changements   cons idérés .  

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  non  représenté ,   une 

gout t ière   est  prévue  sous  le  bord  inférieur  de  l ' évaporateur   qui  v ien t  

canaliser  cette  eau  et  l 'amène  à  un  conduit  d 'évacuation  qui  la  dir ige 
à  son  tour,  par  exemple,  dans  un  bac  situé  sur  l'un  des  c o m p r e s s e u r s  
afin  qu'elle  soit  éliminée  par  une  évaporation  provoquée  par  la  

chaleur  dudit  compresseu r .  
Les  panneaux  const i tut i fs   de  l 'évaporateur  30  du  c o m p a r t i m e n t  

de  conservation  et  de  congélation  sont  placés,  l'un  ver t i ca lement   à  

proximité  de  la  paroi  arrière,   et  les  deux  autres  h o r i z o n t a l e m e n t ,  

dans  des  plans  parallèles  aux  parois  supérieure  et  inférieure  du 

c o m p a r t i m e n t .  

Dans  un  mode  de  réalisation,  on  prévoit  que  lors  des  u t i l i -  

sations,  les  denrées  soient  d i rec tement   posées  sur  ces  panneaux 

horizontaux,   afin  que  le  contact   direct  favorise  la  congélation.  Pour  

cela,  le  panneau  inférieur  est  à  proximité  de  la  paroi  inférieure  du 

compar t iment   et  le  panneau  supérieur  est  à  un  niveau  i n t e r m é d i a i r e  

entre  les  parois  supérieure  et  inférieure  du  c o m p a r t i m e n t .  

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  évapora teurs   sont  
réalisés  selon  la  technique  connue  du  Roll-Bond. 

Dans  les  cas  des  évaporateurs   consti tués  de  trois  panneaux,  de  

préférence  il  existe  une  continuité  entre  chacun  des  panneaux 

comme  le  montre  la  figure  2. 

La  figure 3  montre  de  façon  précise  le  circuit  électrique  de  

régulation  de  l 'armoire  frigorifique  de  l 'invention.  Il  comporte  t ro i s  

parties  reliées  entre  e l les .  

Une  première  partie  100  permet  la  régulation  à  l ' intérieur  du 

compar t iment   de  cave  et  de  r é f r igé ra t ion .  

La  programmation  en  mode  cave,  réfr igérat ion  ou  arrêt  s 'ef-  

fectue  à  l'aide  d'un  ensemble  Pl  comportant   dans  un  mode  p r é f é r é  

de  réalisation,  un  bouton  rotatif   Bl.  Le  bouton  rotatif   BI  c o m m a n d e  



d'une  part  le  réglage  du  seuil  de  déc lenchement   du  thermosta t   T1  du 

compar t iment   considéré,  et  d'autre  part  l 'ouverture  ou  la  f e r m e t u r e  

de  l ' in terrupteur   Il  pe rme t t an t   l 'arrêt  de  la  production  du  froid  dans 

ce  compar t iment .   Sur  le  bouton  rotat if   B1  est  placé  un  repère  F10,  

par  exemple  en  forme  de  flèche,  qui  peut  être  mis  en  regard  de  l 'une 

des  plages  P10 ,  P 11 ,  P12  d'un  repère  fixe  de  l 'ensemble  P1.  

Lorsque  la  flèche  F10  est  en  regard  d'une  première  plage  P10,  

l ' in terrupteur   Il  est  ouvert  empêchant   la  production  de  froid  dans  le  

c o m p a r t i m e n t .  

La  seconde  plage  P11  correspond  par  exemple  au  réglage  en  

fonction  de  cave,  et  la  t ro is ième P12  au  réglage  en  fonction  de  

ré f r igéra teur .   Pour  cela,  le  bouton BI  est  lié  mécaniquement   au  

the rmos ta t   T1.  Dans  le  cas  où  ce  thermosta t   est  un  thermos ta t   à  

soufflet ,   la  rotation  du  bouton BI  modifie  la  force  du  r e s s o r t  

contenu  dans  le  soufflet,  donc  le  seuil  de  déclenchement   du  t h e r -  

m o s t a t .  

Le  the rmos ta t  T l   comporte   un  contact   é lectr ique T11,   en  

série  avec  l ' interrupteur 11.  Ce  contact  T11  est  fermé  lorsque  la 

t empéra tu re   dans  le  compar t imen t   est  supérieure  à  celle  souha i t ée .  

L 'électrovanne  44  est  également   en  série  avec  l ' interrupteur  Il  et  le  

contact   T11.  Cet  ensemble  est  placé  aux  bornes  d'une  source  é l e c -  

trique  d ' a l imen ta t ion .  

Ainsi,  si  l ' in terrupteur   Il  et  le  contact   T11  du  thermosta t   sont  

fermés,  l 'é lectrovanne  est  exci tée  et  si  le  compresseur  40  du  c o m -  

par t iment   de  congélation  et  de  conservation  est  en  f onc t i onnemen t ,  

du  froid  est  alors  distribué  dans  le  compar t iment   possédant  les 

fonctions  de  cave  et  de  r é f r i g é r a t i o n .  

On  a  également  prévu  dans  le  mode  de  réalisation  r e p r é s e n t é  

sur  cette  figure  2,  un  voyant  VI  de  contrôle  en  série  avec  l ' i n t e r -  

rupteur  Il  pour  vérifier  la  mise  en  service  ou  non  du  c o m p a r t i m e n t .  

Une  seconde  partie  200  du  circuit  électrique  permet  la  régu-  

lation  à  l ' intérieur  du  compar t imen t   possédant  les  trois  fonctions  de 

cave,  de  réfrigération  et  de  conservat ion.   Cette  seconde  partie  e s t  

liée  dans  son  fonct ionnement   à  la  troisième  partie  300  associée  au  



compar t iment   de  congélation  et  de  conservation.   Dans  cette  se-  

conde  partie  un  ensemble  P2  comportant   un  bouton  rotatif   B2  muni 

d'un  repère  F20  en  forme  de  flèche,  pouvant  être  mis  en  regard  de 

différentes   plages  P20 ,  P21 ,  P22 ,  CS  d'un  repère  fixe,  permet  de 

régler  la  fonction  ou  l 'arrêt  de  la  production  de  froid  dans  c e  

c o m p a r t i m e n t .  

L ' interrupteur  12  pour  l 'arrêt  de  la  production  de  froid  dans  c e  

compar t iment   est  en  série  avec  un  contact   T21  du  thermosta t   T2 

associé.  Ce  contact   T21  ferme  lorsque  la  t empéra tu re   à  l ' in tér ieur  

du  compar t iment   est  supérieure  à  la  t empéra tu re   souhaitée.  Le 

compresseur 21  associé  est  en  série  avec  l ' interrupteur 12  et  le 

contact  T21,   l 'ensemble  étant  aux  bornes  d'une  source  é l ec t r i que  

d ' a l imenta t ion .  

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  un  voyant  V2  est  en  sér ie  

avec  l ' interrupteur  12  pour  pe rmet t re   de  vérifier  la  mise  en  se rv ice  

du  c o m p a r t i m e n t .  

Lorsque  le  repère  F20  de  l 'élément  de  programmation  est  en 

regard  de  la  première  plage P20,  l ' interrupteur 12  est  ouvert  e t  

aucune  production  de  froid  n'est  assurée  dans  le  c o m p a r t i m e n t .  

Lorsque  le  repère F20  est  déplacé  en  regard  de  l'une  des 

plages P21  ou P22  le  seuil  de  déclenchement   du  thermosta t  T2  e s t  
modifié  et  correspond  soit  à  la  t empéra tu re   de  cave  soit  à  la 

t empéra ture   de  r é f r i gé ra t i on .  

Une  liaison  mécanique  est  prévue  à  cet  effet  entre  le 

bouton  B2  de  programmation  et  le  soufflet  du  thermosta t   T 2 .  

Lorsque  le  repère  F20  est  amené  dans  la  position  CS  la  fonc-  

tion  de  conservation  est  p r o g r a m m é e .  

La  mise  dans  cette  position  entraîne  la  fe rmeture   mécanique  

de  l ' interrupteur 13  placé  entre  le  thermosta t  T3  du  c o m p a r t i m e n t  

de  congélation  et  de  conservation  et  le  compresseur  21  du  compar -  

timent  aux  trois  fonctions,  ce  qui  a  pour  effet  d 'entraîner  la  mise  en 

marche  dudit  compresseur 21  lorsque  le  contact T31  du  t h e r -  

mostat T3  du  compart iment   de  congélation  et  de  conservation  e s t  

f e r m é .  



Ces  derniers  contact   T31  et  thermostat   T3  sont  des  é l é m e n t s  

de  la  t roisième  partie  300  du  circuit  électrique  de  c o m m a n d e .  

Le  contact   T31  du  thermosta t   T3  de  cette  t roisième  partie  du 

circuit  est  également   en  série  avec  le  compresseur  faisant  c i r c u l e r  

le  fluide  soit  dans  le  compar t iment   de  congélation  et  de  conse r -  

vation  soit  dans  le  compar t iment   de  cave  et  de  réf r igéra t ion ,   selon 

l 'état   de  l 'é lectrovanne  44. 

Le  thermosta t   T3  est  dans  un  mode  de  réalisation  préféré  un 

the rmos ta t   à  un  seul  é t a g e .  

La  programmation  de  la  t empéra ture   est  e f fec tuée   à  l 'a ide 

d'un  é lément   P3  comportant   un  bouton  rotatif   B3,  un  repère  F30  en 

forme  de  flèche,  et  un  repère  fixe  possédant  deux  plages  P31  et  P32.  

Une  première  plage  P31  permet  de  régler  la  t empéra tu re   de  

conservat ion,   alors  que  la  seconde  P32  corresponde  à  la  position  de 

congélation.   Dans  cette  position,  le  contact  T31  du  t he rmos ta t   T3 

associé  est  fermé  de  façon  constante,   afin  que  la  production  de  f ro id  

soit  permanente   et  forçée  pour  que  la  congélation  soit  ob tenue  

r a p i d e m e n t .  
Un  voyant  V3  est  prévu  pour  vérifier  l 'a l imentat ion  é l e c t r i q u e  

de  ce  compar t iment   et  donc  de  l 'ensemble  de  l 'armoire  puisqu'on  ne  

prévoit  pas  d ' interrupteur   pour  isoler  ce  c o m p a r t i m e n t .  

Dans  le  mode  de  réalisation  représentée  on  prévoit  é g a l e m e n t  

un  dispositif  d'alarme  A3  qui  est  déclenché  par  la  f e rmeture   d'un 

contact   auxilaire  T32  du  thermosta t   T3  si  un  problème  survient  ou 

que  la  t empéra tu re   devient  trop  élevée  dans  le  c o m p a r t i m e n t .  

Dans  une  variante,  on  prévoit  également  des  alarmes  dans  les 

autres  c o m p a r t i m e n t s .  

Dans  un  mode  de  réalisation,  les  éléments  Pl ,  P2 ,  P3  de 

programmation  de  la  fonction  de  chaque  compar t iment   sont  placés  à  

l ' intérieur  des  compar t iments   respectifs  et  les  voyants  sont  à 

l ' ex té r i eu r .  

Dans  une  variante  préférée  représentée  sur  les  figures  4  et  5, 

les  éléments  de  commande  et  les  voyants  sont  regroupés  sur  un 

bandeau  B,  placé  par  exemple  sur  la  face  frontale  de  l 'armoire,  au 

sommet  de  ce l le -c i .  



Dans  un  mode  de  réalisation,  sur  le  bandeau,  comme  le  m o n t r e  

la  figure  4,  on  a  porté  en  regard  des  plages  de  réglage  des  

indications  sur  la  nature  de  la  fonction  p rog rammée   lorsque  les 

repères  en  forme  de  flèche  sont  en  regard  de  l'une  desdites  p lages .  

Ainsi  à  proximité  de  l 'élément  Pl  de  commande   du  c o m p a r -  

t iment   de  cave  et  de  réfr igérat ion  apparaissent   les  mentions  "STOP" 

face  à  la  plage  P10,  "CAVE"  face  à  la  plage  Pl l,  "REF"  face  à  la 

plage  P12,  pour  indiquer  respect ivement   l 'arrêt ,   la  fonction  de  c a v e  

et  la  fonction  de  r é f r i g é r a t i o n .  

A  proximité  des  plages  fixes  de  l 'é lément  P2  de  commande  du 

compar t imen t   aux  trois  fonctions,  on  a  porté  les  mentions  "STOP" 

face  à la  plage  P20,  "CAVE"  face  à  la  plage  P21,  "REF"  face  à  la 

plage  P22  et  "3  *  f a c e   à  la  plage  CS  pour  indiquer  r e s p e c t i v e m e n t  

les  fonctions  d 'arrêt ,   de  cave,  de  réf r igéra t ion  et  de  conse rva t i on .  

A  proximité  des  plages  de  l 'é lément  P3  de  commande  du 

compar t imen t   de  congélation  et  de  conservat ion,   on  a  porté  les  

mentions  "3  *   face  à  la  plage  P31  et  "4 *  "  face  à  la  plage  P32  pour  

indiquer  respec t ivement   les  fonctions  de  conservat ion  et  de  congé-  

l a t ion .  

Il  est  bien  entendu  que  d'autres  mentions  peuvent  être  p o r t é e s  

en  lieu  et  place  de  celles  précédemment   citées  afin  que  l ' u t i l i sa teur  

soit  c la i rement   informé  du  réglage  qu'il  e f f e c t u e .  

Par  exemple,  au  lieu  de  mettre  des  abrévia t ions   de  la  fonc t ion  

choisie,  on  peut  indiquer  la  t empéra tu re   p rogrammée   en  regard  des  

p lages .  

La  figure  6  présente  une  variante  du  circuit   du  fluide  f r igo-  

rigène  de  la  figure  2. 

Les  circuits  électriques  de  régulation  sont  identiques  mais  la 

variante  apparaî t   sur  le  circuit  frigorifique  des  deux  c o m p a r t i m e n t s  
al imentés   par  le  même  motocompresseur   40. 

Il  s'agit,  on  le  rappelle,  des  compar t imen t s   de  cave  et  de  

réfr igérat ion  et  du  compar t iment   de  congélation  et  de  conserva t ion .  

Le  circuit  frigorifique  comporte  un  motocompresseur   40  en 
série  avec  un  condenseur  41  et  un  filtre  déshydrateur   42.  Un  cap i l -  



laire  43  ou  un  tube  placé  à  la  sortie  du  filtre  42  conduit  le  f lu ide  

vers  une  é lectrovanne  44  à  trois  voies .  

Une  première  sortie  de  l 'é lectrovanne  44  conduit  le  fluide  vers  

l 'évaporateur  30  du  compar t iment   de  congélation  et  de  c o n s e r v a t i o n  

par  l ' intermédiaire  d'un  capillaire  34  et  d'une  tubulure  35  reliés  en  

série.  Le  retour  du  fluide  au  motocompresseur   40  s 'effectue  par  une  

tubulure  36. 

Une  seconde  sortie  de  l 'é lectrovanne 44  est  reliée  par  une  

tubulure  13  ou  un  capillaire  à  l 'entrée  de  l 'évaporateur   10  du  c o m -  

par t iment   possédant  les  fonctions  de  cave  et  de  réf r igéra t ion .   Une  

tubulure 14  relie  la  sortie  de  cet  évapora teur   à  la  t ubu lu re  35  

aboutissant  à  l 'entrée  de  l 'évaporateur  30  du  compar t iment   de  

congélation  et  de  conserva t ion .  

Ainsi  lorsque  le  seul  compar t iment   de  congélation  et  de  

conservation  nécessite  un  apport  de  froid,  l 'é lectrovanne  dirige  le. 

fluide  d i rec tement   sur  son  évaporateur  30,   avant  que  le  fluide  ne  

retourne  au  compresseu r .  
Par  contre,  lorsque  le  compar t iment   de  cave  et  de  r é f r i -  

gération  nécessite  un  apport  de  froid,  le  fluide  passe  tout  d 'abord  

par  l 'évaporateur 10  dudit  compar t iment   avant  de  retourner   au  

compresseur 40  en  passant  par  l 'évaporateur   du  compar t iment   de  

congéla t ion .  



1.  Armoire  fr igorifique  comprenant  un  premier  c o m p a r t i m e n t  

pour  la  congélation  et  la  conservation  de  produits,  refroidi  par  un 

évaporateur   (30),  a l imenté   par  un  motocompresseur   (40),  c a r a c -  

térisée  en  ce  qu'elle  comprend  deux  autres  compar t iments   t h e r m i -  

quement  isolés  l'un  de  l 'autre  et  du  premier,  et  refroidis  chacun  par  

un  évaporateur   (10 ,  20)  différent,   et  en  ce  qu'elle  comporte  des  

moyens  pour  que  l'un  au  moins  de  ces  deux  autres  c o m p a r t i m e n t s  

puisse  assurer  ind i f fé remment   les  trois  fonctions  de  cave,  de  r é f r i -  

gération  et  de  conservat ion  et  pour  que  l 'autre  puisse  a s su re r  
indi f féremment   au  moins  les  fonctions  de  cave  et  de  r é f r i g é r a t i o n .  

2.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  les  évapora teurs   (20 ,  30)  du  premier  compar t iment   et  de  

celui  pouvant  assurer  les  trois  fonctions  sont  alimentés  par  des  

circuits  fr igorif iques  indépendants,  reliés  à  des  m o t o c o m p r e s -  

seurs  (21 ,  40)  d i f férents ,   et  en  ce  que  les  évaporateurs   (10 ,  30)  du 

premier  compar t imen t   et  du  compar t iment   pouvant  assurer  les 

fonctions  de  cave  et  de  réfrigération  sont  al imentés  par  un  m ê m e  

motocompresseur   (40),  en  ce  que  la  construction  de  ces  deux  c o m -  

part iments  est  telle  qu'ils  aient  des  besoins  frigorifiques  s imul t anés  

lorsque  le  compar t imen t   aux  trois  fonctions  est  utilisé  en  fonc t ion  

de  conservation,  et  en  ce  que  les  circuits  é lectr iques  de  r égu la t ion  

de  la  t empéra ture   dans  chaque  compart iment   sont  in terconnectés   d e  

façon  que  lorsque  le  compart iment   pouvant  assurer  les  trois  fonc -  

tions  est  en  position  de  conservation,  la  mise  en  route  de  son 

compresseur  (21)  soit  assurée  lorsque  ledit  premier  c o m p a r t i m e n t  

nécessite  un  apport  de  f ro id .  

3.  Armoire  selon  la  revendication  2,  ca rac té r i sée   en  ce  que  la 

tempéra ture   à  l ' intérieur  des  trois  compar t iments   est  régulée  à  

l'aide  de  trois  the rmos ta t s   (Tl ,  T2 ,  T3)  situés  respect ivement   dans 

chacun  des  compar t imen t s ,   et  en  ce  que  le  thermosta t   (T3)  s i tué  

dans  le  compar t iment   de  congélation  et  de  conservation  p e r m e t  



d'assurer  la  régulation  à  l ' intérieur  dudit  compar t iment   et  à  l 'in- 

térieur  du  compar t imen t   pouvant  assurer  les  trois  fonctions  lorsque 

ce  dernier  est  utilisé  en  fonction  de  conserva t ion .  

4.  Armoire  selon  la  revendicat ion  3,  ca rac té r i sée   en  ce  que  le  

thermosta t   (T2)  situé  dans  le  compar t iment   pouvant  assurer  les  t ro is  

fonctions  permet  d'assurer  la  régulation  à  l ' intérieur  dudit  c o m p a r -  

timent  lorsque  celui-ci  est  utilisé  dans  l'une  des  fonctions  de  cave  ou 

de  r é f r i g é r a t i o n .  

5.  Armoire  selon  l'une  des  revendications 3  et  4,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  le  thermosta t  (T2)   situé  à  l ' intérieur  du  c o m p a r t i m e n t  

pouvant  assurer  les  trois  fonctions  est  un  thermosta t   possédant  deux 

étages,  l'un  correspondant   aux  tempéra tures   de  cave,  l 'autre  aux 

tempéra tures   de  ré f r igéra t ion ,   et  est  relié  au  compresseur  (21)  de 

façon  à  assurer  le  démarrage  de  ce  compresseur (21)  et  l ' a l imen-  

tation  de  l ' évaporateur   (20)  associé  situé  dans  ledit  c o m p a r t i m e n t ,  

lorsque  ce  compar t imen t   est  utilisé  en  compar t iment   de  cave  ou  de 

réfr igérat ion  et  lorsque  la  t empéra tu re   à  l ' intérieur  dudit  c o m p a r -  

timent  devient  supérieure  à  la  t empéra ture   souhaitée  de  cave  ou  de 

réfr igérat ion,   et  en  ce  que  le  thermosta t   (T3)  situé  dans  le  compar -  

timent  de  congélation  et  de  conservation  est  relié  au  c o m p r e s -  

seur  (21)  du  compar t imen t   aux  trois  fonctions,  de  façon  à  assurer  le 

démarrage  dudit  compresseur (21)  lorsque  ledit  compar t iment   e s t  

utilisé  en  compar t imen t   de  conservation  et  que  la  t empéra tu re   à  

l ' intérieur  du  compar t imen t   de  congélation  et  de  conse rva t ion  

devient  supérieure  à  la  t empéra tu re   souhaitée  de  conse rva t ion .  

6.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendication  5,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  le  t he rmos ta t   (T2)  placé  dans  le  compar t iment   aux  t ro is  

fonctions  comporte  un  contact (T21)  fermant  le  circuit  é l e c t r i q u e  

d 'al imentat ion  du  compresseur   (21)  associé,  lorsque  la  t empéra tu re   à 

l 'intérieur  dudit  compar t imen t   devient  supérieure  à  la  t e m p é r a t u r e  

de  cave  ou  de  ré f r igéra t ion   et  que  le  compart iment   est  utilisé  en 

fonction  de  cave  ou  de  réfr igérat ion  et  en  ce  qu'un  contact  (13),  

fermé  uniquement  lorsque  ledit  compart iment   est  utilisé  en  fonct ion  

de  conservation,   est  placé  entre  ledit  compresseur  (21)  et  un  a u t r e  



contact  (T31)  associé  au  thermos ta t   (T3)  du  compar t iment   de  con-  

gélation  et  de  conservation,  ce  dernier  contact (T31)  f e r m a n t  

lorsque  la  température   à  l ' intérieur  du  compart iment   de  congé la t ion  

et  de  conservation  devient  supérieure  à  la  t empéra ture   de  con-  

servation,  et  entraînant  de  ce  fait  la  mise  en  route  du  compres -  

seur  (21)  associé  au  compar t iment   aux  trois  fonc t ions .  

7.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendication  6,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  le  contact  (T31)  associé  au  thermostat   (T3)  du  compar -  

timent  de  congélation  et  de  conservation  est  en  série  avec  le 

compresseur  (40)  al imentant   l 'évaporateur  (30)  dudit  c o m p a r t i m e n t ,  

pour  entraîner  la  mise  en  route  de  ce  compresseur  lorsque  la 

tempéra ture   à  l ' intérieur  dudit  compart iment   devient  supérieure  à  la 

tempéra ture   de  conserva t ion .  

8.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendication  2,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  qu'une  électrovanne  (44)  est  placée  dans  le  circuit  f r igor i f ique  

commun  au  compar t iment   de  cave  et  de  réfrigération  et  au  compar -  
timent  de  congélation  et  de  conservation,  et  dirige  le  f luide 

frigorigène  vers  l 'évaporateur  (10)  du  compar t iment   de  cave  et  de 

réfrigération  lorsque  la  t empéra tu re   à  l ' intérieur  de  ce  compar -  
timent  devient  supérieure  à  celle  correspondant  à  la  fonction  pour 

laquelle  il  est  ut i l isé .  

9.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendication 8,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  le  thermostat   (Tl)  placé  dans  le  compar t iment   de  cave  e t  

de  réfrigération  est  associé  à  un  contact (T 11)  fermant  le  c i rcu i t  

électrique  d'alimentation  de  l 'électrovanne (44)  lorsque  la  t e m p é -  

rature  à  l 'intérieur  dudit  compar t iment   devient  supérieure  à  ce l le  

correspondant  à  la  fonction  pour  laquelle  il  est  u t i l i sé .  

10.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendication  9  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  le  thermosta t   (Tl)  placé  dans  le  compar t iment   de  cave  e t  

de  réfrigération  est  un  thermosta t   à  deux  étages,  l'un  cor respondan t  
à  la  fermeture  du  contact   (T11)  lorsque  la  t empéra ture   du  compar -  
timent  devient  supérieure  à  la  température   de  cave  et  que  le 

compart iment   est  utilisé  en  fonction  de  cave,  l 'autre  cor respondant  

à  la  fermeture  du  contact   (T11)  lorsque  la  t empéra ture   du  compar -  



t iment  devient  supérieure  à  la  tempéra ture   de  ré f r igéra t ion   et  que 

le  compar t iment   est  utilisé  en  fonction  de  r é f r i g é r a t i o n .  

11.  Armoire  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions   p r é c é -  

dentes,  carac tér i sée   en  ce  que  des  in terrupteurs   (I1,  12)  sont  p lacés  

dans  les  circuits  électr iques  de  régulation  de  la  t empéra tu re   à  

l ' intérieur  du  compar t iment   de  cave  et  de  ré f r igéra t ion   et  du 

compar t iment   aux  trois  fonctions,  en  série  avec  les  c o n t a c t s  

(T11 ,  T21)  associés  aux  thermosta ts   (Tl ,  T2)  de  ces  c o m p a r t i m e n t s ,  

de  façon  à  stopper  toute  production  de  froid  à  l ' intérieur  de  l'un 

et/ou  de  l'autre  de  ces  deux  compar t iments   lorsqu'ils  sont  ouver t s .  

12.  Armoire  frigorifique  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  

cations  3  à  11,  ca rac té r i sée   en  ce  que  les  t he rmos t a t s   (Tl ,  T2 ,  T3) 

situés  dans  chacun  des  compar t iments   sont  liés  à  une  partie  mo- 

bile  (Bl ,  B2 ,  B3)  d 'éléments  de  programmation  (P1,   P2 ,  P3)  qui 

pe rme t t en t   de  sélectionner  la  fonction  utilisée  dans  chaque  compar -  
t i m e n t .  

13.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendica t ion   12,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  les  parties  mobiles  (Bl ,  B2)  des  éléments  de 

programmation  (Pl ,  P2)  associés  aux  the rmos ta t s   (Tl ,  T2)  du  com-  

par t iment   de  cave  et  de  réfr igérat ion  et  du  compar t imen t   aux  t ro i s  

fonctions  sont  en  outre  liés  aux  in terrupteurs   (I1,  12)  p e r m e t t a n t  
l 'arrêt  de  la  production  de  froid  à  l 'intérieur  de  ces  c o m p a r t i m e n t s .  

14.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendicat ion  13,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  la  partie  mobile  (B2)  de  l 'é lément   de  p rogram-  
mation  (P2)  associé  au  thermosta t   (T2)  du  c o m p a r t i m e n t   aux  t rois  

fonctions  est  liée  à  l ' interrupteur  (13)  pe rme t t an t   la  mise  en  série  du 

compresseur  (21)  associé  avec  le  contact   (T31)  du  thermos ta t   (T3) 

associé  au  compar t iment   de  congélation  et  de  c o n s e r v a t i o n .  

15.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendicat ion   12,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  la  partie  mobile  (B3)  de  l 'é lément   de  p rogram-  
mation  (P3)  du  thermosta t   (T3)  situé  à  l ' intérieur  du  c o m p a r t i m e n t  

de  congélation  et  de  conservation  est  liée  mécaniquement   à  ce  
thermos ta t   (T3)  de  façon  à  fermer  le  contact   (T31)  associé  lors  des 

phases  de  congéla t ion .  



16.  Armoire  frigorifique  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n -  

dications  p récédentes ,   ca rac té r i sée   en  ce  que  l ' évapora teur   (20) 

situé  à  l ' intérieur  du  compar t iment   aux  trois  fonctions  est  c o n s t i t u é  

d'au  moins  un  panneau  vertical  placé  à  proximité  de  l'une  des  paro i s  

vert icales  du  c o m p a r t i m e n t .  

17.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendicat ion  16,  c a r a c -  

térisée  en  ce  que  l 'évaporateur   (20)  situé  à  l ' intérieur  du  c o m p a r -  

t iment  aux  trois  fonctions  est  constitué  de  trois  panneaux  r e l i é s  

entre  eux,  deux  de  ces  panneaux  étant  placés  à  proximité   des  deux 

parois  la térales   du  compar t iment   et  le  t roisième  é tant   placé  à  

proximité  de  la  paroi  arrière  du  c o m p a r t i m e n t .  

18.  Armoire  frigorifique  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i -  

cations  16  ou  17,  ca rac té r i sée   en  ce  qu'une  goutt ière  est  placée  sous 

le  bord  inférieur  de  l 'évaporateur   (20)  du  compar t imen t   aux  t r o i s  

fonctions  pour  recueill ir   l'eau  de  dégivrage  dudit  c o m p a r t i m e n t .  
19.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendicat ion  18,  c a r a c -  

térisée  en  ce  que  la  gout t ière   est  reliée  à  un  conduit  d 'évacuat ion  de  

l'eau  r ecue i l l i e .  

20.  Armoire  frigorifique  selon  la  revendicat ion  19,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  le  conduit  d'évacuation  amène  l'eau  dans  un  bac  

situé  sur  l'un  des  deux  compresseurs  (21 ,  40),  en  vue  de  son  é v a p o -  

ra t ion .  

21.  Armoire  frigorifique  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n -  

dications  précédentes ,   ca rac té r i sée   en  ce  que  l ' évapora teur   (30)  du 

compar t iment   de  congélation  et  de  conservation  comporte   au  moins  

un  panneau  horizontal  sur  lequel  peuvent  être  posées  les  d e n r é e s  

contenues  à  l ' intérieur  dudit  c o m p a r t i m e n t .  

22.  Armoire  frigorifique  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n -  

dications  p récédentes ,   ca rac té r i sée   en  ce  qu'elle  possède  t ro i s  

compar t iments   superposés,  thermiquement   isolés  l'un  de  l 'autre,  le 

compar t iment   supérieur  pouvant  posséder  les  fonctions  de  cave  e t  

de  réfr igérat ion,   le  compar t iment   in termédiaire   pouvant  posséder  

les  trois  fonctions  de  cave,  de  réfr igérat ion  et  de  conservat ion  et  le  

compar t iment   inférieur  pouvant  posséder  les  fonctions  de  c o n g é -  

lation  et  de  conse rva t i on .  
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